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Postes d’inspection sanitairePostes d’inspection sanitaire

NATURE NOMBRE GOUVERNORAT

MARITIMES

6 Bizerte Tunis
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Gabes Medenine
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Postes d’inspection sanitairePostes d’inspection sanitaire
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Données statistiquesDonnées statistiques

Nombre de volailles importé

Poussins d'un jour reproducteur 
chair

876.000 (+15% coqs)

Poussins d'un jour reproducteur 
ponte

71.000 (+15% coqs)

Dindonneaux Reproducteurs d'un 
jour

118.000 (+13% dindonneaux males)

Total 1 222 000

Bilan d’importation des volailles d’un jour 
pendant 2016



1-
Contrôle

documentaire

2-
Contrôle
d’identité

3-
Controle 
physique

Décision: 
Acceptation 

ou Refus

L’article 6 de la Loi n°99-24 du 9 mars 1999, le CSV comporte 3 étapes:

ProcéduresProcédures



Types de contrôle Types de contrôle 

Contrôle 
documentaire

Vérifier la forme et le
contenu des documents
sanitaires.

Tout produit exporté
doit faire l’objet d’un
contrôle documentaire
pour s’assurer que :
La Tunisie est autorisée
à exporter le produit en
question vers le pays
importateur;
l’établissement
d’origine est agréé par
les autorités
compétentes nationales

Contrôle 
documentaire

Vérifier la forme et le
contenu des documents
sanitaires.

Tout produit exporté
doit faire l’objet d’un
contrôle documentaire
pour s’assurer que :
La Tunisie est autorisée
à exporter le produit en
question vers le pays
importateur;
l’établissement
d’origine est agréé par
les autorités
compétentes nationales

Contrôle
d’identité

S’assurer que les
marchandises exportées
sont conformes aux
dispositions figurant sur
les certificats sanitaires
d’exportation et que les
produits sont conformes
à l'usage prévu dans les
documents sanitaires

d’accompagnement.

Il concerne la nature,
l’emballage, le poids,
l’origine, l’étiquetage,
etc.

Contrôle
d’identité

S’assurer que les
marchandises exportées
sont conformes aux
dispositions figurant sur
les certificats sanitaires
d’exportation et que les
produits sont conformes
à l'usage prévu dans les
documents sanitaires

d’accompagnement.

Il concerne la nature,
l’emballage, le poids,
l’origine, l’étiquetage,
etc.

Contrôle 
Physique

Vérifier la conformité
des résultats d’analyse
des lots des produits à
exporter avec les
exigences

réglementaires
du pays importateur
(sachant que le coût de
ces analyses incombent
à la responsabilité des

exportateurs).

Contrôle 
Physique

Vérifier la conformité
des résultats d’analyse
des lots des produits à
exporter avec les
exigences

réglementaires
du pays importateur
(sachant que le coût de
ces analyses incombent
à la responsabilité des

exportateurs).



Procédures de contrôle Procédures de contrôle 



Attestation de contrôle sanitaire à 

l’importation

Admission provisoire

Consignation Observation

Saisie

destruction/

abattage

Levée 

quarantaine

Levée

consignation

Admission 

définitive
Refoulement

PIF

CRDA

Contrôle sanitaire vétérinaire 
à l’importation

Contrôle sanitaire vétérinaire 
à l’importation



Attestation de contrôle sanitaire à 

l’exportation

Refus Autorisation d’exportation

Contrôle sanitaire vétérinaire
à l’exportation

Contrôle sanitaire vétérinaire
à l’exportation



Contrôle vétérinaire sanitaire au transitContrôle vétérinaire sanitaire au transit

Attestation de contrôle sanitaire à 

l’importation (Ax & P.Ax) en Transit

Refoulement Autorisation du transit
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Contrebande, 1Million de poussinsContrebande, 1Million de poussins

12/07/2010



Sbikha: Saisie d’un camion transportant 
7000 poussins contrebande

Sbikha: Saisie d’un camion transportant 
7000 poussins contrebande

03/05/2016



09/02/2017

Teboursouk: Saisie d’un camion transportant 
20.000 poussins contrebande

Teboursouk: Saisie d’un camion transportant 
20.000 poussins contrebande



17/02/2017

Exécution de 10.000 poussins 
contrebande saisies à Béjà

Exécution de 10.000 poussins 
contrebande saisies à Béjà



Frontière entre l'Algérie et la Tunisie

Longueur totale 1 010 km

Frontière entre l'Algérie et le Maroc

Longueur totale 1900 km

Frontière entre la Tunisie 
et la Libye

Longueur 
totale

459 kmFrontière entre l'Algérie et la 
Libye

Longueur 
totale

982 km



Enquête sur le passage illicite 
transfrontalier du poussin entre 

l’Algérie et la Tunisie

• 15 Février 2017

• Nabeul, Sfax, Jendouba, Kairouan et Sidi bouzid

• Sur 188 élevages, présence de poussins dans 106 
bâtiments

• 24,3 % des poussins d’origine inconnue

• Eleveurs non adhérents au GIPAC (Pas de cartes 
professionnelles)

• Absence de factures

• Investigations faites, passage de poussins par Kasserine et 
se vendent à Kairouan et Sidi Bouzid



Enquête sur le passage illicite 
transfrontalier du poussin entre 

l’Algérie et la Tunisie

• Le prix du poussin vendu clandestinement se
situe entre 800 mil et 1000 millimes (0,27-0,34

Eur).
Les cartons sont remplacés dans des entrepôts
appartenant aux contrebandiers , la plupart du
temps il y’a partenariat entre ces fournisseurs
clandestins et les éleveurs (Fourniture de poussins
et d’aliments)

• La quantité de poussins commercialisée
clandestinement est estimée à 90 000 poussins
par semaine, à travers le circuit de Kasserine.







Elevages dans de très 
mauvaises conditions de 
biosécurité et dans des 
serres







Impact EconomiqueImpact Economique

• Déséquilibre entre l’offre et la demande

• Effondrement des prix des produits avicoles

• Pénurie en poussins dans certains cas

(exportation illicite des dindonneaux de Tunisie

vers l’Algérie)

• Augmentation du chômage et destruction des

structures de productions, faillite de certains

éleveurs ou sociétés et surendettement des

éleveurs auprès des banques et des usines

d’aliment.



Impact EconomiqueImpact Economique

• Introduction éventuelle de certains pathogènes qui

peuvent mettre en péril toutes les filières avicoles

• Vente de produits avicoles ayant un statut sanitaire

inconnu et douteux

• Vu les distances et l’absence de tri des poussins,

approvisionnement en marchandise de très

mauvaise qualité

• Vente des poussins vers des intermédiaires qui

approvisionnent le marché informel et élevage

dans des bâtiments sans agréments sanitaires

• Intervention coûteuse de l’état pour équilibrer les

prix du marché sans résultats tangibles..



Impact SanitaireImpact Sanitaire

• 2010-2011: Chutes de ponte RP et PP ( 5à20%)
durant la période et mortalité de PC et de la dinde (
10-25%) virus H9N2

• 2013: ND serotype VII (vélogéne) , renforcement
des mesures de biosécurité obligation de la
vaccination au couvoir

• Renforcement de la vaccination par des rappels

• 2015: laryngotrachéite infectieuse LTI

( 1er cas PP à Sfax)

• 2016 : IA hautement pathogène H5N8 (faune
sauvage parc d’icheul) vaccin inactivé H9

• 2017: Anémie infectieuse chez des
reproducteurs, vaccination avec un vaccin
vivant unique chez reproducteurs



Plan

 Le contrôle sanitaire vétérinaire aux frontières

 Passage illicite transfrontalier des produits avicoles

 Moyens de lutte

 Perspectives



Moyens de lutte contre la passage intra 
frontalier des produits avicoles

Moyens de lutte contre la passage intra 
frontalier des produits avicoles

• Promulgation d’un circulaire commun des

Ministres de l’Agriculture des Ressources

Hydrauliques et de la Pêche, Finances,

Industrie, Commerce et Défense adressé à

tous les Gouverneurs de la République

Tunisienne pour la lutte contre la contrebande

des animaux, des végétaux et leurs produits:

Stipulant (concernant les produits avicoles) la

saisie et la destruction immédiate de tous

les produits avicoles d’origine inconnue

(poussins, OAC, Volailles vivantes ou

abattues…etc)



Moyens de lutte contre la passage intra 
frontalier des produits avicoles

Moyens de lutte contre la passage intra 
frontalier des produits avicoles

• Renforcement du contrôle aux frontières, sur

les routes et dans les bâtiments d’élevage

• Destruction des produits d’origines

inconnues (absence de factures….etc)(Loi de

l’élevage)

• Validation de la convention sanitaire

bilatérale en marge de l’accord de l’UMA
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PerspectivesPerspectives

 Organisation d’un Atelier de mise à niveau du secteur 
avicole touchant tous les maillons de la filière (prévu fin 
novembre 2017); 
– organisation  de la profession 

– Application de la législation

– Mise à niveau de la filière chair

– Mise à niveau de la filière ponte

– Santé Avicole

– Exportation des produits avicoles

 Stratégie de mise à niveau et de réorganisation du secteur

 Importance du partenariat public privé pour garantir la 
réussite  de cette stratégie et afin de responsabiliser 
d’avantage la profession

 Importance de la convention sanitaire bilatérale et de 
l’instauration de barrières sanitaires entre pays 
limitrophes



Merci pour votre attention


